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Commission Wilaya des Finances

Réunion du 09/01/2018

Objet : Non Paiement d’Amende dans les Délais fixés

Affaire N° 01: Club O.M.GUELMA
· Vu la mise en demeure N° 1331 /CWD du 21/12/2017
· Attendu que le club OM.GUELMA n’a pas cru devoir procéder au paiement de ses redevances malgré la mise en demeure ci-dessus énumérée.
· Attendu que le délai de paiement a expiré le 28/12/2017.
En application de l’article 134 de Règlement  du Championnat de Football  Amateur (Edition 2016).
La Commission des Finances Décide :
· Une défalcation d’un (01) point est prélevée sur le Total point du Club OM.GUELMA  A/C du Mois de Janvier 2017.







Commission Wilaya des Finances

Réunion du 09/01/2018.

Objet : Non Paiement d’Amende dans les Délais fixés

Affaire N° 02: Club ORB.ROKNIA
· Vu la mise en demeure N° 1331 /CWD du 21/12/2017
· Attendu que le club ORB.ROKNIA n’a pas cru devoir procéder au paiement de ses redevances malgré la mise en demeure ci-dessus énumérée.
· Attendu que le délai de paiement a expiré le 28/12/2017.
En application de l’article 134 de Règlement  du Championnat de Football  Amateur (Edition 2016).
La Commission des Finances Décide :
· Une défalcation d’un (01) point est prélevée sur le Total point du Club ORB.ROKNIA  A/C du Mois de Janvier 2017.
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